
             PROCES-VERBAL n° 153


    (Conseil d’administration du 19 juin 2006)

- Présents : Mme Albane BOUTEILLER, Messieurs Dominique BACHELIER, Pascal BELIN, Pascal CARATY, Jean-Pascal PERREAU, Hervé PINAULT.

I  Finances UDEM

1) La FFEM a procédé à son appel de cotisation annuelle : elle se monte pour 2006 à 3 265,56 €.

2) La facture d’un montant de 1 000 €, correspondant à la participation de l’UDEM au projet  trompette (récital de P. CLARAULT) a été envoyée à la ville de St-Pierre des Corps.

3) Conte musical autour de la flûte (C.N.R./E.M.M. Tours) : bien que l’UDEM ne soit pas partenaire de cette opération, le C.A se prononce en faveur d’une aide exceptionnelle d’environ 80 € (correspondant au défraiement du transport de Pascal PROUST, compositeur).

II  Invitations UDEM

Il  est impossible pour le président de l’UDEM de répondre favorablement à toutes les invitations qu’il reçoit.

P. CARATY informera désormais les membres du C.A. afin que l’un ou l’autre de ses membres puissent représenter l’UDEM en son absence.

III  Commissions instrumentales

La FFEM poursuit ses délégations pour les commissions instrumentales sur le territoire. L’UDEM 37 sera chargée de la conception des épreuves de tuba en 2006/2007.

IV  Schéma départemental de l’enseignement artistique

Les réunions sur ce sujet auront lieu au Conseil Général, le 23 juin pour le comité de pilotage et le 5 juillet pour une commission technique.

V  Sollicitation nouvelle

Stéphane BALZEAU (professeur de tuba) a informé l’UDEM de son souhait d’organiser le 1er concours national de tuba en janvier 2007 à Chambray-lès-Tours. Il souhaite un partenariat financier de l’UDEM.

Avant de se positionner par rapport à ce projet, l’UDEM souhaite d’abord faire une réunion de bilan en septembre-octobre sur l’examen départemental qui a eu lieu cette année même si les deux actions ne sont pas liées. 

Il nous paraît évident que ce projet intéressant doit s’appuyer sur un échange pédagogique et qu’il sera nécessaire d’établir un partenariat plus solide.

VI  Rendez vous avec les écoles de musique

P. CARATY donne lecture des compte-rendus que les membres du C.A. lui ont envoyés suite à leurs rencontres avec les responsables des écoles de musique UDEM.

A. BOUTEILLER est chargée de réaliser la synthèse de ces documents qui sera communiquée à tous nos adhérents et qui servira de base à un échéancier de travail pour l’UDEM dès la rentrée 2006 / 2007.

VII  Demandes d’adhésion

Deux écoles de musique souhaitent adhérer à l’UDEM :  Ballan-Miré et  Montrésor. Des formulaires d’adhésion seront envoyés dans les prochains jours.

VIII  Rencontre avec les responsables du CEPRAVOI

Suite à la rencontre entre P. CARATYet C. MOREL, le C.A. de l’UDEM avait prévu d’inviter lors de la réunion d’aujourd’hui Céline MOREL, directrice du CEPRAVOI (venue avec Frédéric BOURDIN) afin de discuter des possibilités de formation continue pour nos adhérents. En effet, le CEPRAVOI, organisme de formation serait l’interface entre l’UDEM et les deux financeurs que sont Uniformation et le CNFPT. 

C. MOREL nous informe que le CNFPT dispose de fonds pour la formation des directeurs (la priorité actuelle) et que les axes thématiques retenus sont :

1) en 2006 :   - le ‘management’

· les enjeux de la direction

2) en 2007 :  autres thèmes concernant également les missions des directeurs tels que : l’intercommunalité, le positionnement sur le territoire, le changement de statut juridique, l’informatisation des écoles, les projets etc…

Notre souhait commun serait d’aboutir à une contractualisation sur ces formations (avec des intervenants communs) entre UNIFORMATION et le CNFPT  afin que toutes les structures (territoriales et associatives) puissent enfin bénéficier de formations adaptées à leurs besoins.

Dès que ce projet sera concrétisé, une note d’information sera envoyée à tous les directeurs.

IX  Rencontre avec la société CLICK’ON

Une des réflexions menées par l’UDEM était de voir à terme la construction d’un site Internet dynamique permettant à tous les adhérents de pouvoir transmettre de l’information, se tenir au courant de l’actualité, de présenter un projet particulier etc… Hervé Pinault avait demandé aux responsables de cette société de faire une proposition à l’UDEM pour la création d’un site Internet.

Deux niveaux sont proposés : un pour les adhérents (gestionnaires des écoles UDEM), un pour tous les autres (parents, élèves, autres interlocuteurs).

La proposition qui nous est faite avec son devis, va être étudiée par le C.A.

